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En application de l'article L.233-8 II du Code de Commerce et de l’article 223-16 du règlement général de l’AMF, les sociétés dont 
des actions sont admises aux négociations sur un marché réglementé publient sur leur site Internet et transmettent à l’AMF, à la fin 
de chaque mois, le nombre total de droits de vote et le nombre d’actions composant le capital de la société s’ils ont varié par 
rapport à ceux publiés antérieurement. Ces sociétés sont réputées remplir l’obligation prévue au I de l’article L. 233-8 du Code de 
Commerce. 
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(comme le prévoit le dernier alinéa de l’article 223-11 du règlement général, le nombre total de droits de vote est calculé sur la 
base de l’ensemble des actions auxquelles sont attachés des droits de vote, y compris les actions privées de droit de vote). 

 
� 2ULJLQH�GH�OD�YDULDWLRQ�����������DFWLRQV�QRXYHOOHV�j�OD�VXLWH�GH�GHPDQGHV�GH�UHPERXUVHPHQW�G¶25$�
�
/RUV�GH�OD�SUpFpGHQWH�GpFODUDWLRQ�HQ�GDWH�GX������������
�
� OH�QRPEUH�WRWDO�G¶DFWLRQV�pWDLW�pJDO�j�����������������
� OH�QRPEUH�WRWDO�GH�GURLWV�GH�YRWH�pWDLW�pJDO�j�����������������

�
�
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(cette information n'est pas exigée par la loi, elle sera donc donnée sur une base facultative, l'objectif de l’AMF étant de 
pouvoir signaler aux actionnaires des sociétés admises sur un marché réglementé l'existence de telles clauses)  
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